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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 18 mars 2010 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué  le 11 mars 2010. 
 
Présents(es) : 22  
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint(e) au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 

Procurations : 3  
 
Jean-Luc FUCHS à Benoît SCHLUSSEL 
Armand GIAMBERINI à Jean-Marie BALDUF 
Bernard SCHAERLINGER à Aimé WERNER 
 
Excusées : 2 
 
Evelyne  DIEUDONNE 
Marie FLEITH 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 

Rapporteur :  Point Intitulé 

M. Jean-Marie BALDUF 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 4 février 2010 

M. Jean-Marie BALDUF 2 Communications 

M. Jean-Marie BALDUF 3 Compte Administratif 2009 

M. Jean-Marie BALDUF 4 Affectation du résultat de fonctionnement de l’Exercice 2009 

M. Jean-Marie BALDUF 5 Compte de gestion 2009 

M. Jean-Marie BALDUF 6 Budget Primitif 2010 

M. Jean-Marie BALDUF 7 Habitats de Haute Alsace – demande de subvention – construction de 
logements sociaux sur le site du Domaine des Vignes 

M. Jean-Marie BALDUF 8 Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux (Brigade Verte) – 
retrait 

M. Benoît SCHLUSSEL 9 Bilan des acquisitions et des cessions immobilières – 2009 

M. Benoît SCHLUSSEL 10 Parking des Bénédictins – approbation de l’Avant-Projet 

M. Benoît SCHLUSSEL 11 Rétrocession à la Ville du parking situé Boulevard Charles Grad 

M. Benoît SCHLUSSEL 12 Estimateur de dégâts de gibier 

M. Benoît SCHLUSSEL 13 Intégration dans le domaine public communal de la voirie du lotissement 
« AFUL NEUWEG » 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 4 février 2010 est approuvé et signé. 
 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
Prochaine Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques à 18 h. 
Prochain Conseil Municipal à 20 heures. 
 
Le 20 mai pour les deux réunions. 
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III -  COMPTE ADMINISTRATIF 2009  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2009 dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait 
présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré : 
 
�  d’approuver l’ensemble de la comptabilité de l’ordonnateur soumise à son examen et qui se résume comme suit : 
 

Libellés Investissement Fonctionnement Ensemble 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés  2 315 846,51   877 856,26   3 193 702,77 
Opérations de l'exercice 1 854 487,49 1 398 471,40 2 625 991,12 3 388 876,37 4 480 478,61 4 787347,77 
Totaux 1 854 487,49 3 714 317,91 2 625 991,12 4 266 732,63 4 480 478,61 7 981 050,54 
Résultats de clôture   1 859 830,42   1 640 741,51   3 500 571,93 
Restes à réaliser 2 361 974,00 57 003,00     2 361 974,00 57 003,00 
Totaux cumulés 4 216 461,49 3 771 320,91 2 625 991,12 4 266 732,63 6 842 452,61 8 038 053,54 
Résultats définitifs 445 140,58     1 640 741,51   1 195 600,93 
 
�  de constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de 

l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes, 

 
�  de reconnaître la sincérité des restes à réaliser et d’arrêter ceux-ci à la somme totale de 2 361 974,00 € pour les dépenses et à 57 003,00 € 

pour les recettes restant à réaliser, reprises au Budget Primitif 2009. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 
 
�  Adopte, sous la présidence de Monsieur Benoît SCHLUSSEL, 1er Adjoint au Maire, le Compte Administratif 2009 par 21 voix favorables 

(dont 3 procurations), 0 voix contre et 3 abstentions. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
 
Le budget primitif et le budget supplémentaire sont des états de prévisions. Le contrôle de 
leur exécution se fait au travers du compte administratif. Le compte administratif est le 
document de synthèse, qui représente les résultats de l’exécution du budget correspondant à 
l’année civile et la journée complémentaire. 
 
Comme la comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances, le Maire 
« ordonnateur » et le Trésorier « comptable », il y a deux types de comptes ; d’une part, celui 
du Maire – compte administratif – et d’autre part, celui du Trésorier – compte de gestion. 
 
Le document budgétaire « officiel », remis à l’ensemble des membres du Conseil Municipal, 
répond aux exigences du cadre légal de l’instruction comptable M14. La présentation qui suit 
a vocation à commenter les données issues de ce document budgétaire. 
 
1) Section de fonctionnement 
 
Les dépenses totales de fonctionnement s’élèvent à 2 625 991,12 € contre 2 622 952,65 € en 
2008 soit une légère hausse de 0,12 %. Le taux de réalisation des dépenses de fonctionnement 
est de 85,23 %.   
 
Ces dépenses de fonctionnement se répartissent de la manière suivante : 
 

Chapitres Libellés CA 2009 En % 
011 Charges à caractère général   802 633,61 € 30,57 
012 Charges de personnel       1 157 801,97 € 44,08 
65 Autres charges de gestion courante          450 139,10 € 17,15 
66 Charges financières              4 951,25 €  0,19 
67 Charges exceptionnelles           6 514,30 €   0,25 
014 Reversements sur recettes            29 879,00 € 1,14 

042 
Opérations d’ordre 
Dont 151 946,78 €  de dotations aux 
amortissements  

         174 071,89 € 6,62 

 TOTAL DES CHARGES      2 625 991,12 € 100,00 
 
Le chapitre 011 intitulé « charges à caractère général » comprend les fournitures de toutes 
sortes et les interventions des services extérieurs. Ce chapitre passe de 855 830,96 € en 2008 à 
802 633,61  € en 2009 soit  -6,22 %. Il enregistre une baisse de 53 197,35 € par rapport à 
l’année 2008 et atteint un taux de réalisation de 73,31 %. 
 
La baisse constatée est due essentiellement à l’achat en 2008 de costumes pour la musique 
municipale. Cette dépense n’a pas été reconduite en 2009. La Ville a également réalisé, en 
2008, d’importants travaux d’entretien de la voirie et des bâtiments communaux. Ces 
dépenses sont revenues en 2009 à leur rythme de croisière.  
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Le chapitre 012 « charges de personnel » passe de 1 058 334,65 € en 2008 à      
1 157 801,97  €  en 2009 et représente 44,08 % des dépenses de fonctionnement. Il enregistre 
une hausse de 9,40 % soit 99 467,32 € et atteint un taux de réalisation de 93,24 %. 
 
L’augmentation s’explique par d’une part, les effets du GVT (glissement vieillesse 
technicité), soit l’augmentation des rémunérations des agents suite à leur avancement ou 
promotion et des augmentations générales des salaires décidées par les pouvoirs publics et 
d’autre part, par la volonté de la municipalité de poursuivre ses efforts en matière de services 
rendus à la population qui se traduit par le développement des services municipaux. Les 
créations de postes dans les écoles, le recrutement fin 2008 d’un troisième agent de police 
municipale et la réintégration en juin 2009 de la stagiaire ont fortement impacté ce poste de 
dépense. S’ajoute à cela la prise en compte, sur le budget de 2009, du paiement du quatrième 
trimestre 2008 des cotisations d’assurance pour le personnel (20 000,00 €). 
 
Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » passe de 453 138,43 € en 2008 à 
450 139,10 € en 2009. Les dépenses représentent 17,15 % des dépenses de fonctionnement. Il 
baisse de -0,66 % et atteint un taux de réalisation de 91,53 %. 
Les dépenses sont composées des principaux éléments suivants : 
  . les indemnités versées aux élus 83 199,16 €  
  . les contributions aux organismes de regroupement 251 514,96 € 
  . la subvention allouée au CCAS 16 000,00 € 
  . les subventions aux associations  99 413,15 € 
La baisse constatée est imputable essentiellement au transfert de la compétence « tourisme » à 
la Communauté d’Agglomération de Colmar. 
 
Le chapitre 66 « charges financières » : Il s’agit des intérêts des emprunts qui s’élèvent pour 
2009 à 4 951,25 €. 
 
Hors charges exceptionnelles et hors dépenses d’ordre, les dépenses de fonctionnement sont 
en progression de 2,10 %. 
 
Le chapitre 67 « charges exceptionnelles » s’élève à 6 514.30 €. C’est dans ce chapitre que 
figure le compte budgétaire « Bourses et Prix ». Il s’agit des prix attribués aux citoyens de 
Turckheim au titre du fleurissement ainsi qu’aux associations lauréates des différents 
concours organisés lors de la Fête Au Pays du Brand. 
 
Le chapitre 014 « Atténuations de produits » passe de 28 950,00 € en 2008 à 29 879,00 € 
en 2009 soit une hausse de 3,21 %. Ce chapitre comprend principalement le reversement à 
l’Office de Tourisme de la taxe de séjour. 
 
Les opérations d’ordre -  Elles s’élèvent à 174 071,89 € - Ce sont des charges calculées qui 
ne donnent pas lieu à des mouvements de trésorerie. Elles s’équilibrent sur l’ensemble du 
budget avec les recettes d’ordre. Elles sont composées principalement des dotations aux 
amortissements (151 946,78 €) et des écritures comptables relatives aux cessions mobilières et 
immobilières (22 125,11 €). 
 
 
Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 4 266 732,63 € en 2009 contre 
4 265 640,40 € en 2008 soit une hausse de 0,03 %. Le taux de réalisation des recettes de 
fonctionnement est de 109 %. 
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Les recettes de fonctionnement se déclinent comme suit : 
 

Chapitres Libellés CA 2009 En % 
013 Atténuations de charges 20 949,14 € 0,49 
70 Produits des services – ventes diverses 330 220,63 € 7,74 
73 Impôts et taxes 2 372 635,22 € 55,61 
74 Dotations - subventions - participations 546 165,03 € 12,80 
75 Autres produits de gestion courante 56 643,82 € 1,33 
76 Produits financiers 10 111,25 € 0,23 

77 Produits exceptionnels (16 596,99 €) + 
opérations d’ordre (35 554,29 €) 

52 151,28 € 1,23 

002 Excédent antérieur reporté 877 856,26 € 20,57 
 TOTAL DES PRODUITS  4 266 732,63 € 100,00 
 
Le chapitre 013 « atténuations de charges » comprend les remboursements sur 
rémunération du personnel (20 949,14 €). 
 
Le chapitre 70 produits des services, domaine et ventes diverses 330 220,63 € contre 
326 610,13 en 2008 soit + 1,11 %. Ce chapitre enregistre principalement les produits des 
ventes de bois, les droits de concessions dans les cimetières, les locations de droits de chasse, 
la refacturation aux locataires de charges diverses ainsi que les indemnités sur des sinistres 
remboursées par les assurances. La progression du produit des droits de chasse et de pêche (+ 
7,75 %) explique en partie cette hausse. 
 
Le chapitre 73 « impôts et taxes » 2 372 635,22 € contre 2 460 715,41 € en 2008 soit une 
baisse de -3,58 %. 
Les recettes proviennent essentiellement du produit des impôts et taxes (contribution directe 
pour un montant de 902 429,00 €), de l’attribution de compensation pour 1 159 620,00 €, de 
la dotation de solidarité communautaire pour 77 036,00 €, de la taxe sur les pylônes 
électriques pour 100 418,00 €, de la taxe additionnelle aux droits de mutation pour    
73 761,57 €, de la taxe de séjour pour 29 802,45 €, de la taxe sur l’électricité pour 15 218,40 € 
ainsi que de diverses autres taxes (droits de place…) pour un montant de 14 349,80 €. La 
baisse résulte d’une part, de la diminution de l’attribution de compensation versée par la 
Communauté d’Agglomération suite aux derniers transferts de compétence (tourisme) et 
d’autre part de la perte d’une part importante de la dotation de solidarité communautaire qui 
passe de 194 911,00 € en 2008 à 77 036,00 € en 2009 suite à la cessation d’activité de 
l’entreprise MEYLAN 50. 
 
Le chapitre 74 « dotations, subventions et participations » 546 165,03 € contre   
538 091,68 € en 2008 soit + 1,50 %. 
Il s’agit essentiellement des dotations de l’Etat, des compensations au titre des exonérations 
de taxes locales et des autres participations de l’Etat, des collectivités territoriales et des autres 
organismes tels que la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.). 
 
Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » 56 643,82 € contre 54 682,29 € en 
2008 soit + 3,59 % comprend essentiellement les revenus des loyers des immeubles propriété 
de la Ville. 
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Le chapitre 76 « produits financiers » pour 10 111,25 €. Il s’agit essentiellement de 
produits de placement de fonds provenant d’un excédent de trésorerie dont l’emploi a été 
différé. 
 
Le chapitre 77  « produits exceptionnels »  
Les recettes sur ce chapitre passent de 21 464,67 € en 2008 à 16 596,99 € en 2009. Il 
enregistre les produits des cessions d’immobilisations (9 114,75 €) et diverses indemnisations 
obtenues de tiers condamnés par un tribunal (6 825,01 €).  
 
L’excédent antérieur reporté se monte à 877 856,26 €. 
 
Les opérations d’ordre s’élèvent à 35 554,29 € elles sont composées des travaux en régie 
effectués par l’équipe technique (22 543,93 €) et de moins-values sur cessions 
d’immobilisations (13 010,36 €). Comme précisé ci-dessus ces opérations s’équilibrent sur 
l’ensemble du budget avec les dépenses d’ordre. 
 
On constate au vu de ce qui précède, que la section de fonctionnement dégage un excédent de 
1  640 741,51 € contre 1 642 687,75 € en 2008 soit une légère baisse de 0,12 %. 
 
Malgré le résultat d’exécution de la section de fonctionnement dégagé au 31/12/2009 
(1 640 741,51 €), il faut néanmoins souligner que son niveau est quasiment égal à celui 
dégagé en année N-1. On constate donc une stagnation des ressources de fonctionnement. 
 
L’excédent réel de fonctionnement, après déduction du résultat affecté à la section 
d’investissement de 445 140,58 € (voir infra) s’élève à 1 195 600,93 € contre 877 856,26  € en 
2008. 
 
L’écart entre les réalisations et les prévisions (hors opérations d’ordre) est de -2,38 % pour les 
dépenses et de + 9,90 % pour les recettes. En effet, pour apprécier correctement le niveau de 
réalisation des prévisions budgétaires, il convient de neutraliser les opérations d’ordre, pour 
ne considérer que les opérations réelles de l’exercice.  
 
L’excédent de la section susvisée constitue le fonds de roulement de la Ville. Il représente une 
réserve de 166 jours des dépenses de fonctionnement. 
 
Si l’on compare les dépenses de fonctionnement (hors charges exceptionnelles et opérations 
d’ordre) et les recettes de fonctionnement (hors excédent antérieur reporté, hors opérations 
d’ordre et hors charges exceptionnelles) on relève qu’entre 2008 et 2009, les dépenses réelles 
de fonctionnement augmentent (+2,10 %) et à contrario les recettes réelles de fonctionnement 
baissent (-2,07 %). Ce scénario s’il devait perdurer contribuera à réduire  progressivement la 
marge d’autofinancement, qui représente la capacité réelle de la Ville à investir. En corollaire, 
la Ville verra ses marges de manœuvre se réduire pour l’avenir. 
 
 
  2) Section d’investissement 
 
Les dépenses totales d’investissement s’élèvent à 1 854 487,49 € contre 937 150,84, € en 
2008.  
 
Ces dépenses d’investissement se répartissent comme suit :  
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Chapitres Libellés CA 2009 En % 

16 Remboursements d’emprunts 26 398,58 € 1,42 
20 Immobilisations incorporelles 7 074,34 € 0.38 
21 Immobilisations corporelles 133 631,62 € 7,21  
23 Immobilisations en cours 1 606 657,65 € 86,64 

040-041 Opérations d’ordre 80 725,30 € 4,35 
 TOTAL DES DEPENSES 1 854 487,49 € 100,00 
 
Le chapitre 16 représente le remboursement en capital des emprunts. 
 
Le chapitre 20 est constitué de frais d’insertion, de frais d’études et de dépenses liées à l’achat 
de logiciels.  
 
Le chapitre 21 regroupe les achats de terrains, de matériel (informatique, mobilier, matériel 
roulant …..). 
 
Le chapitre 23 ce sont les travaux réalisés sur les bâtiments communaux, les travaux de voirie 
et réseaux et les travaux en cours au titre des opérations d’équipement (salle festive, club 
house du stade de football, aménagement de l’entrée de Ville….). 
  
Les dépenses d’équipement s’élèvent à 1 747 363,61 € contre 802 567,01 € en 2008 soit             
+ 118 %. Ce pourcentage élevé est consécutif au démarrage des travaux de la salle festive et 
du club house. Les travaux du club house sont en phase d’achèvement alors que ceux de la 
salle festive se poursuivront jusqu’au 3ème trimestre 2010 environ. 
 
De ce fait, les dépenses restant à réaliser régressent, elles s’élèvent au 31 décembre 2009 à     
2 361 974,00 € contre 3 088 662,00 en 2008. Il s’agit de dépenses prévues au budget primitif 
qui seront réalisées l’année suivante ; elles sont donc reconduites au budget suivant.  
 
Les recettes totales d’investissement s’élèvent à 3 714 317,91 € contre 3 252 997,35 € en 
2008 et se composent comme suit : 

 
Chapitres Libellés CA 2009 En % 

001 Résultat d’investissement reporté 2 315 846,51 € 62,37 
10 Dotations – fonds divers - réserves 1 077 182,30 € 29,00 
13 Subventions d’investissement 97 046,20 € 2,62 
16 Dépôts et cautionnements reçus 5 000,00 € 0,14 

040-041 Opérations d’ordre 219 242,90 € 5,87 
 TOTAL DES RECETTES 3 714 317,91 € 100,00 

 
La ligne budgétaire 001 est constituée de l’excédent d’investissement de l’année 2008. 
 
Le chapitre 10 regroupe le remboursement partiel de la TVA, le produit de la taxe locale 
d’équipement, le résultat du fonctionnement de l’exercice 2008 affecté en investissement. Ce 
poste passe de 914 638,76 € en 2008 à 1 077 182,51 € en 2009. Cette progression est 
essentiellement due à l’encaissement en 2009, au titre du dispositif du plan de relance de 
l’économie, du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) des années 2007 et 2008. Cette 
dotation passe ainsi de 130 009,56 € en 2008 à 272 518,81 € en 2009. 
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Comme annoncé en mars dernier lors du vote du budget 2009, la Ville prend pleinement sa 
place dans le plan de relance annoncé par l’Etat au niveau des investissements. 
 
Le chapitre 13 ce sont les subventions de l’Etat, de la Région et du Département. 
 
Les chapitres 040 et 041 regroupent les opérations d’ordre qui ne donnent lieu ni à 
encaissement ni à décaissement. 
 
Les recettes à réaliser c'est-à-dire les recettes certaines mais qui seront perçues sur l’exercice 
suivant s’élèvent à  57 003,00 €. 
 
Il résulte de la comparaison du montant des dépenses et des recettes d’investissement que la 
section d’investissement dégage un excédent de 1 859 830,42 €.  
 
Par ailleurs : 

- le montant des restes à réaliser en dépenses au compte administratif 2009 est de   
2 361 974,00 € 

- le montant des restes à réaliser en recettes au compte administratif 2009 est de 
57 003,00 € 

 
Ce qui donne un besoin de financement des restes à réaliser de 2 304 971,00 €. 
 
En déduisant du besoin de financement des restes à réaliser (2 304 971,00 €), l’excédent 
d’investissement cumulé (1 859 830,42 €) il apparaît, in fine, un besoin de financement de la 
section d’investissement de 445 140,58 €, qu’il est proposé au Conseil Municipal de couvrir 
pour équilibrer la section. 
 
En définitive, l’ensemble des opérations de la section de fonctionnement de l’exercice 2009 
présente un excédent net global de  (1 640 741,51 € - 445 140,58 €) = 1 195 600,93 € contre 
877 856,26 € en 2008 soit une hausse de 36,20 %. 
 
Dans le cadre de l’élaboration des documents budgétaires à venir (budget primitif 2010), cet 
excédent sera affecté aux programmes de travaux 2010. 
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IV -  AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXER CICE 
2009 

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Après avoir adopté le Compte Administratif de l’exercice 2009, il appartient au Conseil 
Municipal de procéder à l’affectation du résultat de fonctionnement. A cette fin la proposition 
suivante est soumise à votre approbation : 
 
Résultats du Compte Administratif 
 
 RESULTAT 

CA 2008 
VIREMENT A 

LA SI 
RESULTAT DE  

L’EXERCICE 

2009 

RESTES A 

REALISER 2009 
SOLDE DES 

RESTES A 

REALISER 

CHIFFRES A 

PRENDRE EN 

COMPTE POUR 

L’ AFFECTATION  DE 

RESULTAT 
2 361 974,00 € 

INVEST 2 315 846,51 €  -456 016,09 €  
57 003,00 € 

2 304 971,00 € - 445 140,58 € 

FONCT 1 642 687,75 € 764 831,49 € 762 885,25 €   1 640 741,51 € 

 
 
Décision d’Affectation 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2 009 1 640 741,51 € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 : 

 
445 140,58 € 

 
 
 

1 195 600,93 € 
 

445 140,58 € 
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2009 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
 
�  CONSTATE que le Compte Administratif du Budget Principal présente un excédent de 

fonctionnement de 1 640 741,51 €. 
 
�  DECIDE d’affecter ce résultat comme suit : 
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�  445 140,58 € en réserves en investissement (compte 1068) ; 
�  1 195 600,93 € à l’excédent reporté (compte résultat 002). 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - COMPTE DE GESTION 2009 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après s’être fait présenter les budgets, primitif et supplémentaire, de l’exercice 2009 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier accompagné 
des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009 ; 
 
Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
1) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 

2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2009, en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, ARRETE, comme suit les résultats totaux des 
différentes sections budgétaires : 

 

BUDGET PRINCIPAL RESULTATS A LA CLOTURE 
DE L’ EXERCICE PRECEDENT 

OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 

RESULTATS A LA CLOTURE DE 

L’EXERCICE 

 DEFICIT 
€ 

EXCEDENT 
€ 

DEPENSES 
€ 

RECETTES 
€ 

DEFICIT 
€ 

EXCEDENT 
€ 

       
SECTION       
D’ INVESTISSEMENT  2 315 846,51 1 854 487,49 1 398 471,40  1 859 830,42 
       
SECTION DE       
FONCTIONNEMENT  1 642 687,75 2 625 991,12 3 388 876,37   
       
RESULTAT AFFECTE   764 831,49   1 640 741,51 
       

TOTAL   3 958 534,26 5 245 310,10 4 787 347,77  3 500 571,93 

 
 
3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 

�  déclare à l’unanimité , que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2009 par le 
Trésorier, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, sauf le règlement et 
l’apurement par la Chambre Régionale des Comptes conformément au Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
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VI -  BUDGET PRIMITIF 2010  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
PREAMBULE  
 
Le projet de budget primitif 2010 s’inscrit dans le cycle budgétaire de l’année : il a été 
précédé par le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 04 février 2010 et sera suivi de 
décisions modificatives qui seront inscrites à l’ordre du jour de prochains conseils 
municipaux. 
 
Les documents budgétaires « officiels », remis à l’ensemble des membres du Conseil 
Municipal, répondent aux exigences du cadre légal comptable et budgétaire des instructions 
comptables et budgétaires (M14). Le présent rapport de présentation a pour vocation de 
synthétiser et commenter les données issues de ces documents. 
 
Le Budget Primitif 2010 a été élaboré dans un contexte de refonte du paysage financier des 
collectivités locales. Les orientations budgétaires, présentées le 04 février 2010, ont fait une 
large part aux incertitudes liées à la fois à la réforme territoriale et à la suppression de la taxe 
professionnelle. 
 
Les conséquences indirectes de ces réformes modifieront l’équilibre financier des 
Départements et des Régions qui ne pourront plus à l’avenir apporter des aides sous forme de 
subventions aussi importantes que par le passé. Compte tenu des contraintes budgétaires de 
l’Etat, les dotations ainsi que les compensations d’exonérations fiscales évolueront de manière 
négative. Les tendances évoquées lors du débat d’orientation budgétaire font, que 
mécaniquement, malgré le souci constant de maîtriser la dépense, les recettes stagnent, alors 
que les dépenses augmentent.  
 
Toutefois, le projet de budget présenté a été établi à partir des orientations majeures 
suivantes : 
 
�  Poursuite de la maîtrise des dépenses de fonctionnement courant, 
�  Maintien à un niveau élevé des investissements en cohérence avec la capacité de 
 financement, 
�  Pérennisation et amélioration des services rendus à la population, 
�  Renforcement de l’attractivité de la ville. 
 
 
 
      -o-o-o-o-o-o-o 
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RAPPORT DE PRESENTATION DU BUDGET 2010 
 
Le Budget Primitif 2010, dont le détail est présenté dans les pages qui suivent, s’équilibre à 
la somme de :                                                             9 815 508,00 € 
 
 dont section de fonctionnement :    4 403 970,00 € 
 dont section d’investissement    :    5 411 538,00 € 
 
Il reprend les résultats de 2009 affectés lors de cette même séance soit : 
 
�    445 141,00 € capitalisés en investissement au compte 1068 pour couvrir le solde des 

restes à réaliser de l’exercice 2009, 
 
�  1 859 831,00 € d’excédent d’investissement reporté, 
 
�  1 195 601,00 € de solde reporté en recettes de fonctionnement non affectées (article 002). 
 
Il intègre également les dépenses et les recettes d’investissement restant à réaliser à savoir : 
 
�  2 361 974,00 € de dépenses financées par les excédents précités, 
 
�       57 003,00 € de recettes. 
 
Parmi les principales dépenses reportées on peut citer : 741 150,00 € pour l’aménagement de 
l’entrée de Ville ; 356 614,00 € pour la réalisation d’un espace festif ; 215 259,00 € pour la 
réalisation du parking de la rue des Bénédictins ; 240 000,00 € pour l’extension du 
périscolaire ; 204 970,00 € pour l’aménagement de la Grand’Rue (2ème tranche) ; 138 430,00 € 
pour l’agrandissement des vestiaires du club house (football et quilles) : 63 951,00 € pour la 
restauration de la tour et des remparts attenants ; 305 900,00 € pour l’acquisition de terrains ; 
95 700,00 € pour l’achat de matériels et pour les travaux de maintenance des bâtiments 
communaux ainsi que pour les travaux de voirie.  
 
 
I - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT est équilibrée en recettes et en dépenses à      
 4 403 970,00 €. 
 

Pour l’exercice 2010, les dépenses de fonctionnement sont impactées par le prélèvement 
lié aux dispositions de la loi SRU et par le paiement des intérêts de l’emprunt à contracter 
pour le financement de la salle festive. 

 
  1) - Les dépenses de fonctionnement 
 

Elles présentent un total de 3 045 057,00 € de dépenses réelles qui correspondent à des 
dépenses effectives donnant lieu à des mouvements de trésorerie. Ce sont les principales, 
elles représentent 69,15 % des dépenses de la section de fonctionnement. Elles sont en 
hausse de 2,66 % par rapport à 2009 (2 966 132,00 €). 
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Elles comprennent également des opérations d’ordre pour 1 358 913,00 €. Ces 
opérations d’ordre sont des charges calculées qui ne donnent pas lieu à des mouvements 
de trésorerie.  
Elles s’équilibrent sur l’ensemble du budget avec les recettes d’ordre. Elles sont 
composées principalement des dotations aux amortissements et du virement à la section 
d’investissement. 

 
 Détail des dépenses d’ordre : 
 

� Virement à la section d’investissement :              1 195 601,00 € 
� dotations aux amortissements :      163 312,00 € 

 
Les opérations d’ordre n’ayant aucune conséquence sur l’équilibre du budget, seule 
l’évolution des dépenses réelles dans les différents chapitres de la section de 
fonctionnement est présentée ci-après. 

 
 L’ensemble des opérations réelles se répartit comme suit : 
 

��� �  Chapitre 011 – charges à caractère général : 1 052 610,00 € contre 1 094 830,00 € 
au BP 2009, soit une baisse de 3,86 %.  
Il s’agit principalement des dépenses de gestion des services municipaux. Elles 
comprennent notamment les achats de fluides (électricité, eau, gaz, etc…), l’achat de 
diverses fournitures et produits, les contrats de prestations de services, les primes 
d’assurance, les frais de location, de transport, les frais de réception, les impôts 
fonciers, les frais d’entretien des bâtiments, les frais téléphoniques ainsi que les frais 
liés à la mise en place des diverses activités et manifestations proposées (prestations – 
achats de spectacles..). 
La baisse des dépenses relatives au fonctionnement des services résulte principalement 
d’une recherche d’économies qui a permis de resserrer certains postes de dépenses tels 
que l’achat de fournitures de voirie, l’entretien des terrains, des bâtiments, du matériel 
roulant, des honoraires...).  
Le résultat illustre la volonté annoncée au moment de l’examen du DOB de rechercher 
des marges dans la gestion des activités au quotidien, tout en maintenant un niveau de 
services rendus à la population. 

 
��� �  Chapitre 012 – charges de personnel : 1 273 730,00 € contre 1 241 765,00 € au BP 

2009 soit, + 2,57 %. 
Celles-ci à l’instar des autres collectivités, constituent le poste de dépenses le plus 
important du budget soit 41,82 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
La progression tient compte notamment du GVT (glissement-vieillesse-technicité), des 
revalorisations régulières du point d’indice et des dépenses de personnel liées aux 
élections régionales de 2010. 

 
��� �  Chapitre 65 – autres charges de gestion courante : 496 604,00 € contre         

491 794,00 € au BP 2009, soit une hausse de 0,98 %. 
 
  Les principaux postes de ce chapitre sont : 

 
- Les subventions de fonctionnement aux divers organismes et associations : 

123 570,00 € en hausse de 4,66 % par rapport à 2009. La participation de la 
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Ville à l’Association des Cigogneaux qui passe de 62 500,00 € en 2009 à 
66 000,00 €, la subvention à la Société Wickram qui passe de 120,00 € en 2009 
à  850,00 € pour le renouvellement des costumes des veilleurs de nuit et celle 
de l’Association de Gestion du Musée qui passe de 120,00 € en 2009 à     
670,00 € pour la prise en charge par le Musée des frais de télécommunication 
acquittés antérieurement par la Ville, sont les raisons de cette hausse. 

  La subvention au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) passe de 
 16 000,00 € en 2009 à 18 000,00 € en 2010. Cette hausse est nécessaire pour 
  permettre au CCAS, face aux difficultés liées à la crise, d’assumer 
 l’engagement de solidarité à l’égard des personnes les plus fragiles. 
 
- Les contingents et participations obligatoires pour 261 594,00 € en 

augmentation de 0,85 % par rapport au BP 2009, en raison notamment de la 
hausse de la contribution au Syndicat des Affaires Culturelles et Scolaires 
d’Ingersheim qui passe de 68 153,98 € en 2009 à 72 413,60 €. 

 
- Les indemnités, frais de mission des élus pour 89 600,00 €. 

 
��� �  Chapitre 66 – charges financières elles passent de 5 564,00 € au BP 2009 à 

20 137,00 € au BP  2010. La prise en compte des intérêts, pour une période de 6 mois, 
de l’emprunt à contracter en 2010 pour le financement de la salle festive explique 
cette hausse. 

 
��� �  Chapitre 67 – charges exceptionnelles : 99 900,00 € 

Elles comprennent principalement l’indemnité à verser au propriétaire de l’immeuble 
jouxtant l’ex propriété « Rambacher » soit 86 000,00 €, conformément à la 
délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2009.  

 
��� �  Chapitre 014 – atténuation de produits : 80 076,00 € contre 29 879,00 €  au BP 

2009 
IL s’agit d’une part, du reversement à l’Office de Tourisme de la taxe de séjour 
(29 805,00 €) et d’autre part, du prélèvement au titre de la loi SRU (50 271,00 €). 

 
 Les dépenses imprévues pour 22 000,00 €. 
 
 
 2 – Les recettes de fonctionnement 
 
 Elles comportent : 
 

- des opérations réelles qui correspondent à des encaissements effectifs de 
fonds et donnent lieu à des mouvements de trésorerie. Elles s’établissent à 
3 208 369,00 € hors résultat de fonctionnement reporté, en hausse de 5,15 % 
par rapport à 2009 et représentent 72,87 % des recettes de la section de 
fonctionnement. 

 
- la reprise de l’excédent de fonctionnement 2009 pour 1 195 601,00 €. 
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Hors résultat reporté, les recettes réelles de fonctionnement se ventilent par chapitre comme 
suit : 
 
 
 
 

��� �  Chapitre 70 – produits des services du domaine et ventes diverses 
Ils se montent à 232 371,00 € contre 224 150,00 € au BP 2009 soit une hausse de   
3,67 %. Cette hausse s’explique par l’augmentation des produits de locations de droits 
de chasse et de pêche due à la hausse de l’indice des fermages (+2,97 %) fixé par 
arrêté préfectoral et par la hausse du poste « remboursements par d’autres redevables » 
qui passe de 19 650,00 € à 24 651,00 €. Il intègre les remboursements des charges 
locatives par l’Office de Tourisme suite au transfert de la compétence « Tourisme » à 
la CAC. Ce chapitre englobe également le produit des recettes encaissées auprès des 
usagers des services publics (camping municipal, occupation du domaine public, 
concession dans les cimetières…) Ces derniers restent stables. 

 
��� �  Chapitre 73 – impôts et taxes 

Ils s’élèvent à 2 395 885,00 € contre 2 261 338,00 € au BP 2009 soit une hausse de 
5,95 %. Toutefois, il convient de noter qu’en 2009 la Dotation de Solidarité 
Communautaire (DSC) n’était pas intégrée dans les prévisions. Cette hausse est donc à 
relativiser car, à périmètre constant, elle n’est que de 2,41 %.  
Le produit des trois taxes locales s’élève à 942 669 € contre 903 300 € en 2009 soit 
une progression de 4,35 %.  
Conformément au débat d’orientation budgétaire, la prévision au titre des 
contributions directes tient compte de l’évolution des bases ainsi que de 
l’augmentation du taux de la taxe d’habitation et des taxes foncières bâties et non 
bâties. 
Elle comprend la variation nominale pour 1,2 %, c'est-à-dire la revalorisation 
forfaitaire annuelle des valeurs locatives foncières prévue par la Loi de Finances pour 
2010 et la variation physique (1,14 % contre 3,12 % en 2009) qui résulte des 
changements intervenus dans les locaux imposables (nouvelles constructions, 
agrandissement de logements existants, etc…)  
Elle englobe également une augmentation du taux de la taxe d’habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties et non bâties de 2 %. 

 
 A ce produit s’ajoutent : 
 

- l’attribution de compensation qui se monte prévisionnellement à     
1 159 620,00 € et est calculée par la Communauté d’Agglomération de Colmar 
sur la base du produit de la taxe professionnelle perçue par la Ville avant la 
création de la CAC., déduction faite des charges transférées. Ce montant est 
revu chaque année par la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (C.L.E.C.T.). 

 
- la dotation de solidarité communautaire qui est évaluée à 77 000,00 €. Il s’agit 

d’une dotation facultative instituée par la CAC au bénéfice des communes 
membres. Son mode de calcul tient notamment compte de l’évolution des 
bases de la taxe professionnelle sur le territoire de chaque commune membre. 
Il est à noter que cette évolution est défavorable pour Turckheim. 
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- La taxe sur les pylônes électriques qui s’élève à 107 596,00 € 

 
- Les divers produits issus de la fiscalité indirecte d’un montant de 109 000,00 € 

(taxe sur l’électricité : 30 000,00 €, droits de mutation : 40 000,00 €, taxe de séjour : 
30 000,00 €, droits de place et autres taxes : 9 000,00 €). 

 
 

��� �  Chapitre 74 – dotations et participations  
 Passent de 504 177,00 € à 508 813,00 € soit une hausse de 0,92 %. 
 Ces recettes englobent les dotations versées par l’Etat qui se composent comme suit : 
 

- la dotation forfaitaire estimée à 396 456,00 € contre 387 270,00 €. 
- la dotation de solidarité urbaine qui s’élève à 26 399,00 € 
- les compensations au titre des exonérations de taxes locales : 45 848,00 €. Les 

montants 2009 ont été provisoirement reconduits dans l’attente de la 
notification, par les Services Fiscaux, des données définitives. 

- Les participations de l’Etat (40 110,00 €) il s’agit notamment de la subvention 
versée par la Caisse d’Allocations Familiales pour le fonctionnement du Centre 
de Loisirs sans Hébergement « Les Cigogneaux de Turckheim ». 

 
��� �  Chapitre 75 – autres produits de gestion courante : 54 300,00 € 

 Il s’agit des revenus des immeubles. 
 

��� �  Chapitre 76 – produits financiers : 5 000,00 € 
 Il s’agit de produits provenant de placements budgétaires. 
 

��� �  Chapitre 013 – atténuations de charges : 12 000,00 € 
Ce chapitre enregistre les remboursements sur rémunérations effectués par les 
mutuelles, notamment le remboursement des indemnités journalières de maladie que la 
collectivité a payées à son personnel. 

 
 
II – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 1 – Les dépenses d’investissement 
 
Les dépenses nouvelles s’élèvent à 3 049 564,00 €. Elles se répartissent comme suit : 
 

��� �  Chapitre 16 – remboursement d’emprunts 
Ils passent de 20 400,00 € à 41 670,00 €. La prise en compte du remboursement du 
capital de l’emprunt à contracter en 2010 pour le financement de la salle festive 
explique cette hausse. La prévision a été calculée sur une période de 6 mois. 

 
��� �  Chapitre 020 – dépenses imprévues : 137 000,00 € 

 
��� �  Chapitre 204 – subventions d’équipement versées : 50 000,00 € 

Il s’agit de la subvention d’équipement versée à Habitats de Haute Alsace pour l’achat 
en état futur d’achèvement d’un bâtiment comportant 15 logements à loyer modéré sur 
le site du Domaine des Vignes. 
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��� �  Chapitre 20 – 21 et 23 – les dépenses d’équipement s’élèvent à 2 820 894,00 € 

contre 1 214 430,00 € au BP 2009. Cette inscription prévisionnelle sera complétée par 
les crédits 2009, reportés en 2010 soit au total 5 182 868,00 €. Ce volume 
d’investissement important constitue un soutien majeur à l’ensemble de l’activité du 
bâtiment et des travaux publics. La Ville de Turckheim s’inscrit donc pleinement dans 
le plan de relance annoncé par l’Etat au niveau des investissements. 

 Les investissements nouveaux s’articulent comme suit : 
 

�  Equipement en matériel informatique, matériel 
        technique et mobilier de bureau :     64 594,00 € 
  

achat de petit équipement pour les services 
techniques – achat d’un véhicule de service 
pour la police municipale – renouvellement des 
photocopieurs – équipement d’une salle de 
classe de l’école Charles Grad – achat de 
mobilier de bureau pour les services 
administratifs – acquisition d’un panneau 
d’information ainsi que d’un panneau 
indicateur de vitesse – achat de jeux extérieurs 
(aires de jeux) 

  
   

�  Travaux de maintenance et autres                                               267 300,00 € 
 
     
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
  
 
 
 
      
       
 
 
 

�  Acquisitions foncières                180 000,00 € 
 

Renouvellement du circuit de distribution du 
chauffage salle du Brand – mise aux normes de 
l’ascenseur – pose d’un double vitrage dans la 
salle du conseil municipal – restructuration du 
bâtiment des services techniques – réfection de 
la voûte et des colombages de la Porte de 
France – réalisation et pose d’une plaque 
commémorative à la mémoire des Malgrés 
Nous, au monument aux morts – rénovation des 
sanitaires à l’école maternelle des Tilleuls – 
séparation des circuits de chauffage au Foyer 
André – réfection des circuits d’alimentation en 
eau de la fontaine – travaux de mise en sécurité 
incendie du bâtiment B de l’école Ch. Grad – 
Mise en place d’horloges astronomiques sur les 
coffrets d’éclairage public – réfection de 
diverses voiries dont la rue de Wettolsheim – 
création de sentiers circulaires aux Trois Epis – 
Signalisation routière – marquage au sol et 
achat de panneaux directionnels.  
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�  Aménagement de la Place de la République     50 000,00 € 
 

�  Opérations  pour compte de tiers -  réalisation d’un 
        plateau surélevé sur la RD 10 (la Ville agit en qualité 
 de délégataire de maîtrise d’ouvrage)      65 000,00 € 

 
 

�  Salle festive crédit complémentaire pour l’exécution  
 de la phase finale des travaux et pour l’aménagement 
        intérieur du bâtiment (achats de tables, chaises, vaisselle…)   1 794 000,00 €  
 
�  Aménagement centre ville (2ème tranche) Grand’rue                150 000,00 € 

 
�  Aménagement du site Meylan (site2)            250 000,00 € 

 
 
 
  2 -  Les recettes d’investissement 
 
Les recettes nouvelles s’élèvent à 3 049 563,00 €. Elles se répartissent comme suit : 
 

�  Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée  278 575,00 € 
�  Taxe locale d’équipement        20 000,00 € 
�  Subventions d’équipement (Salle festive : participation   547 075,00 € 
 de la CAC 398 790,00 €, de la Région 70 000,00 € et du 
 Département 53 200,00 € - Sentiers circulaires des Trois Epis : 
 subvention de l’ADT : 7 620,00 € et participation du SIVOM :  
 10 460,00 €) 
�  Travaux pour le compte de tiers (plateau surélevé sur la RD 11)    65 000,00 € 
�  Produits des cessions          30 000,00 €  
�  Emprunts auprès des établissements de crédits              750 000,00 € 

 
�  Les recettes d’ordre budgétaire :                                                1 358 913,00 € 

   Elles sont constituées : 
   du virement de la section de fonctionnement : 1 195 601,00 € 
   des amortissements des immobilisations et 
   des subventions d’équipement                        :    163 312,00 € 
 
Equilibre de la section d’investissement : 
 
Le besoin de financement des restes à réaliser qui s’élève à 2 304 972,00 € (restes à réaliser en 
dépenses – restes à réaliser en recette) est couvert par : 
la reprise au Budget Primitif 2010 de l’excédent d’investissement de 2009 soit :         1 859 831,00 €  
et par l’excédent de fonctionnement 2009 soit :                                                      445 141,00 € 
 
III – EQUILIBRE GLOBAL DU BUDGET 
 
 L’équilibre global du budget est assuré par : 

- l’autofinancement brut 
- le recours à l’emprunt 
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- la reprise de l’excédent de fonctionnement 2009 
- la fiscalité directe 

 
 

a) L’évolution de l’autofinancement 
 L’autofinancement brut de l’exercice (recettes réelles – dépenses réelles), qui 
 correspond à l’épargne brute dégagée par la section de fonctionnement du budget pour 
 financer les dépenses d’investissement, s’élève à 1 358 913,00 € contre 1 049 090,00 € 
 au BP 2009. Ce résultat confirme l’effort de la Ville pour la maîtrise de ses coûts de 
 fonctionnement. 
 
b) Le recours à l’emprunt 
 Le volume des emprunts pour le financement des investissements (salle festive) 
 inscrits au Budget 2010 s’élève à 750 000,00 €. 
 
c) la reprise de l’excédent de fonctionnement 2009 
 Il est proposé de reprendre au Budget Primitif 2010 le résultat de l’exercice 2009 qui 
 s’élève à 1 640 742,00 € dont : 

- 1 195 601,00 € à l’article 002 – résultat de fonctionnement reporté 
-    445 141,00 € à l’article 1068 – excédents de fonctionnement capitalisés 

 
d) la fiscalité directe 
 Pour pallier la stagnation voire la baisse des dotations de l’Etat et afin de permettre à 
 la Ville de poursuivre le développement des équipements structurants tout en 
 participant activement à la relance de l’économie, une augmentation uniforme des trois 
 taux de la Taxe d’Habitation, du Foncier Bâti et du Foncier Non Bâti de 2 % est 
 prévue dans le budget 2010. 
 Cet ajustement de 2 % se veut minimal. Il permet de relever le niveau de la 
 capacité d’autofinancement de 20 000,00 € mais reste, toutefois, inférieur au produit 
 nécessaire pour couvrir le remboursement annuel de la dette (41 670,00 €). 
 Dans un contexte de ressources externes de plus en plus contraintes, cette évolution   
 modérée de la pression fiscale permettra de garantir aux Turckhémiens une 
 amélioration constante de la qualité de vie.  
 Il est important de souligner que, nonobstant cet ajustement, Turckheim demeure la 
 Ville la moins imposée du canton de Wintzenheim. 
 
En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 22 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 3 abstentions, 
 
 
�  ADOPTE le Budget Primitif de l’exercice 2010 au montant en équilibre de 

9 815 508,00 € dont :  
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�  Section de Fonctionnement               4 403 970,00 € 
�  Section d’Investissement        5 411 538,00 € ; 

 
 �  DECIDE d’affecter les résultats cumulés de clôture de la section de   
       fonctionnement de l’exercice 2009 comme suit : 
 

- en section d’investissement au compte 1068 (excédents de fonctionnement 
capitalisés) : 445 141,00 € 

- en section de fonctionnement au compte 002 (résultat de fonctionnement 
reporté) : 1 195 601,00 € ; 

 
 �  VOTE les crédits par chapitre et par « opération d’équipement » ; 
 

�  FIXE  le produit des impôts directs à recouvrer en 2010 à 942 669,00 € ; 
 

�  ARRETE les taux d’imposition comme suit : 
 

�  Taxe d’habitation                                         8,49 % 
�  Taxe sur les propriétés bâties            9,65 % 
�  Taxe sur les propriétés non bâties              32,25 % 

 
�  MAINTIENT  la délibération du 01/02/2003, instituant une participation forfaitaire 

pour non réalisation des aires de stationnement, actualisée au 1er janvier de chaque 
année en fonction de la variation de l’indice du coût de la construction. 

   
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  ACQUISITION DE 15 LOGEMENTS A TURCKHEIM EN VEFA (VE NTE EN 

L’ETAT FUTUR D’ACHEVEMENT) PAR HABITATS DE HAUTE-AL SACE. 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean Marie BALDUF 
 
 
Une opération de promotion immobilière portant sur 6 bâtiments collectifs de 68 logements au 
total a été engagée à TURCKHEIM par la SCI « Rue de la Papeterie » dont la gérance est 
assurée par le promoteur régional ASPEE Promotion. 
 
A ce jour, 4 bâtiments ont été réalisés comprenant 38 logements dont 23 acquis et financés en 
PLUS par le bailleur social « Immobilière 3F ». 
 
Restent en attente d’une commercialisation, deux bâtiments de 15 logements chacun, pour 
lesquels des discussions se sont engagées entre le promoteur et Habitats de Haute-Alsace. 
 
La négociation a abouti à une proposition d’acquisition, par Habitats de Haute-Alsace, sous la 
forme d’une Vente en l’Etat Futur d’Achèvement, d’un des deux bâtiments (bâtiment E) 
comportant 15 logements (2 F2, 9 F3 et 4 F4) et de 13 garages individuels, sous réserve de 
l’obtention d’une subvention de la Ville d’un montant de 50 000 €, nécessaire au bouclage 
financier de cette opération. 
 
La Ville de Turckheim, concernée par les obligations issues de l’article 55 de la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbain,  pourrait donc déduire des taxes dues à ce titre, le montant de la 
subvention allouée pour cette opération. 
 
Ayant assez de réservations par ailleurs pour le bâtiment F, la vente complète du bâtiment E à 
Habitats de Haute-Alsace permettra donc au promoteur d’engager la construction de la 
dernière tranche de travaux de cette opération plus globale d’aménagement du quartier. 
 
L’achèvement de cet ensemble immobilier permettra de surcroit l’aménagement des abords et 
notamment la voirie. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DECIDE le versement d’une subvention de 50 000,00 € au profit de Habitats de Haute-

Alsace pour l’opération décrite ci-dessus ; 
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�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la signature de toutes les pièces 
nécessaires à la réalisation de ce dossier en sachant que les crédits sont inscrits au Budget 
Primitif 2010. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  SYNDICAT MIXTE DES GARDES CHAMPETRES INTERCOMMUNAUX  
(BRIGADE VERTE) – RETRAIT  

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
Par délibération en date du 7 février 1991 le Conseil Municipal avait décidé l’adhésion de la 
Ville de Turckheim au Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux (Brigade 
Verte). 
L’objet du syndicat est l’utilisation en commun de gardes champêtres intercommunaux en vue 
de permettre la surveillance et la protection des espaces naturels sur le territoire des 
communes adhérentes. 
Des bilans de l’activité des gardes de la Brigade Verte ont été régulièrement transmis à la 
Ville. La dépense annuelle correspondante à cette mission s’est élevée, en 2009,                      
à 18 041, 00 €. 
 
Au jour d’aujourd’hui, la Ville de Turckheim dispose d’un service de police municipale qui 
est composé de 3 titulaires et qui vient d’être équipé d’un véhicule à motricité renforcée. 
Les activités de ce service peuvent être complétées par le travail effectué jusqu’alors par la 
Brigade Verte, les agents concernés étant également assermentés pour dresser les procès 
verbaux nécessaires. 
 
Compte tenu de ce qui précède et de la situation économique actuelle de la Ville suite à la 
fermeture de l’entreprise MEYLAN il est proposé au Conseil Municipal, comme prévu 
statutairement, de demander le retrait de la Ville du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres 
Intercommunaux du Haut-Rhin. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
�  DECIDE le retrait de la Ville de Turckheim du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres 

Intercommunaux du Haut-Rhin avec effet du 1er juin 2010 ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la mise en œuvre de cette 

procédure. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES  – 2009  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
La circulaire interministérielle du 12 février 1996, relative à l'article 11 de la loi n° 95-127 du 
8 février 1995, prévoit que les collectivités territoriales doivent délibérer tous les ans sur le 
bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières. Ce bilan est annexé au compte 
administratif de la collectivité. 
 
 
 
 
 
 

Acquisitions       
       

DCM Avis  Identification du Origine de Cédant Condi tions  
  Domaine  bien acquis propriété   € 
              

18/09/2008 Néant section  74 LF de Turckheim M. Antoine WEBER 750,97 

    n° 1  
n° (non 
mentionné 25, rue des Fontaines   

    lieudit In der Blau dans l'acte) 77250 VENEUX LES SABLONS   
    ares 3,23   M. Pierre WEBER 750,98 
          25, Boulevard Clémenceau   

    class. jardin   54000 NANCY 1 501,95 

25/03/2009 Néant section  75 LF de Turckheim Mme Lucie MEYER   

    n° 262  
n° (non 
mentionné 3, Impasse du Drachenloch   

    lieudit Obere Gaerten dans l'acte) 68230 TURCKHEIM   
    ares 1,35       

    class. Jardin     627,75 
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Echanges      
       

Acquisitions      

DCM Avis  Identification du Origine de Cédant Condi tions 

  Domaine bien acquis propriété   € 
       

06/12/2007 Néant section 20 LF de Turckheim M. Bernard HURST   

   n° 133/33  
n° (non 
mentionné 4, Impasse Roesch   

   lieudit Buchental dans l'acte) 68230 TURCKHEIM   

   ares 0,67       

    class. Bois             201,00 €  

18/06/2009 02/03/2009 section 24 LF de Turckheim M. David EBERLE   

   n° 48  
n° (non 
mentionné 9, rue des Vergers   

   lieudit Grosses Annatal dans l'acte) 68250 PFAFFENHEIM   

   ares 10,3       

    class. Bois          3 244,50 €  
       

Cessions        
DCM Avis  Identification du Origine de Cessionnaire  Conditions 

  Domaine bien cédé propriété   € 

06/12/2007 Néant section 20 LF de Turckheim VILLE DE TURCKHEIM   

    n° 135  
n° (non 
mentionné à M. Bernard HURST   

    lieudit Buchental dans l'acte)     

    ares 1,12       

    class. Terre AOC             336,00 €  

18/06/2009 02/03/2009 section 24 LF de Turckheim VILLE DE TURCKHEIM   

    n° 18  
n° (non 
mentionné à M. David EBERLE   

    lieudit Hinteres Kleines Annatal dans l'acte)     

    ares 11,85       

    class. Bois          3 732,75 €  

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
�  APPROUVE le bilan des transactions immobilières ci-dessus. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - AMENAGEMENT D’UN PARKING RUE DES BENEDICTINS –  
APPROBATION DE L’AVANT-PROJET  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
La Ville de Turckheim est devenue propriétaire de l’immeuble RAMBACHER, sis 21 rue des 
Bénédictins suite à une procédure pour état manifeste d’abandon suivie d’une procédure 
d’expropriation. 
 
Cet immeuble ayant été démoli, la Ville de Turckheim a souhaité aménager un parking sur le 
site afin de résoudre partiellement le problème de stationnement existant en vieille ville. 
Celui-ci est dû en grande partie aux nombreuses réhabilitations de maisons monofamiliales, 
transformées en appartements qui ne disposent pas de garages suffisants. 
 
Par délibération du 12 octobre 2006 et après mise en concurrence, la Ville de Turckheim a 
mandaté le cabinet HAGENMULLER pour assurer la maîtrise d’œuvre de l’opération. 
 
L’Avant-Projet présenté consiste en la réalisation de 9 places de stationnement dont une place 
réservée aux personnes handicapées. L’entrée du parking se fera au Sud par la ruelle située 
avant la maison LOSS et les véhicules contourneront cet immeuble pour sortir au Nord.  
 
Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 44 517,00 € HT. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE l'Avant-Projet ; 
 

DECIDE 
 

�  de lancer les avis d'appels à la concurrence ; 
�  de faire exécuter les travaux sur les crédits prévus au budget ; 
�  de solliciter les subventions correspondantes. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  RETROCESSION A LA VILLE DE L’EMPRISE DU PARKING SIT UE 
BOULEVARD CHARLES GRAD  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
Par acte de vente en date du 17 novembre 2003 la Ville de Turckheim a cédé à l’euro 
symbolique à ESPACE HABITAT 68, aujourd’hui HABITATS DE HAUTE ALSACE, un 
terrain, sis Boulevard Charles Grad, en vue de la construction d’un bâtiment collectif de 7 
logements. 
 
Cette opération immobilière a été réalisée et à ce jour, une partie du terrain précité est à usage 
de parking public. 
 
L’emprise de ce parking, cadastrée sous Section 45 n° 254/15, d’une superficie de 4,02 ares, 
doit être rétrocédée à la Ville, à l’euro symbolique, puis incorporée dans le domaine public 
communal et éliminée du Livre Foncier. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 

DECIDE 
 

�  l’acquisition, à l’euro symbolique, de la parcelle cadastrée sous Section 45 n° 254/15, 
d’une superficie de 4,02 ares appartenant à ESPACE HABITAT 68, aujourd’hui 
HABITATS DE HAUTE ALSACE ; 

 
�  de la classer dans le domaine public communal et de demander son élimination du Livre 

Foncier ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire de signer les documents concernant cette opération ; 
 
�  AUTORISE Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Premier Adjoint au Maire à signer, au nom 

de la Ville de Turckheim, l’acte administratif concernant l’acquisition foncière décrite ci-
dessus. 

 
Délibération certifiée exécutoire, 

compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 
et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 

pour copie certifiée conforme à l’original 
Turckheim le 22 mars 2010 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  ESTIMATEUR DE DEGATS DE GIBIER  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Par délibération en date du 23 mars 2006 le Conseil Municipal avait décidé de choisir 
Monsieur Elie STEMPFEL en tant qu’estimateur de dégâts de gibier pour la période du          
2 février 2006 au 1er février 2015. 
 
L’intéressé souhaite mettre fin à cette fonction. 
Il est rappelé qu’en vertu des dispositions de l’article R429-08 du Code de l’Environnement, il 
appartient à chaque commune de nommer un estimateur chargé d’évaluer les dommages 
causés par le gibier. 
 
Pour remplacer Monsieur STEMPFEL jusqu’au terme du bail de location de la chasse 
communale en cours jusqu’au 1er février 2015, il est proposé au Conseil Municipal de choisir 
Monsieur Marco SAULNIER demeurant 43, rue Haute à 68420 GUEBERSCHWIHR 
conformément aux dispositions des textes applicables en la matière. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 

DECIDE 
 
�  de choisir Monsieur Marco SAULNIER, domicilié 43, rue Haute à GUEBERSCHWIHR 

comme estimateur de dégâts de gibier pour la période du 1er avril 2010 au 1er février 
2015 ; 

 
�  de consulter les locataires des trois lots de chasse sur sa personnalité ; 
 
�  en cas d’accord des locataires, d’établir l’arrêté municipal et le soumettre à l’agrément de 

l’autorité de tutelle. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA V OIRIE 
DU LOTISSEMENT « AFUL NEUWEG »  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
Afin de régulariser la situation de propriété concernant l’emprise du domaine public de la rue 
du Talweg, de la Rue Hohmur et du chemin rural dit Neuweg, il y a lieu de procéder aux 
opérations suivantes : 
 

1) élimination du Livre Foncier et versement dans le domaine public communal (voirie 
communale) des parcelles municipales suivantes : 

  
- Section 66 n° 87 Rue Hohmur d’une superficie de 0,36 are 
- Section 66 n° 177 Rue Hohmur d’une superficie de 2,07 ares 
- Section 66 n° 179 Rue Hohmur d’une superficie de 0,36 are 
- Section 66 n° 202 Rue Hohmur d’une superficie de 0,47 are 
- Section 66 n° 156 Chemin rural dit Neuweg d’une superficie de 0,02 are 
- Section 66 n° 158 Chemin rural dit Neuweg d’une superficie de 0,06 are 
- Section 66 n° 221 Chemin rural dit Neuweg d’une superficie de 0,06 are 

 
2) acquisition par la Ville, à l’Euro symbolique, de la parcelle cadastrée sous Section 66 

n° 220 d’une superficie de 11,68 ares, appartenant à l’AFUL Neuveg, puis élimination 
de la parcelle précitée du Livre Foncier et versement dans le domaine public 
communal (voirie communale) de la rue du Talweg pour une longueur de 160 ml. 
Il est précisé que seuls sont intégrés dans la voirie communale l’emprise de la voirie et 
l’éclairage public. Les réseaux humides (eau,assainissement et eau pluviale) sont pris 
en compte dans l’actif communautaire. 

  
3) acquisition par la Ville, à l’Euro symbolique des parcelles suivantes : 

 
- Section 66 n° 187 d’une superficie de 0,09 are appartenant à Monsieur HUCK 

Bernard ; 
- Section 66 n° 190 d’une superficie de 0,10 are appartenant à Monsieur et 

Madame Alain HUCK ; 
- Section 66 n° 191 d’une superficie de 0,09 are appartenant à Madame Anne-

Marie HOLTZMANN ; 
- Section 66 n° 194 d’une superficie de 0,07 are appartenant à Monsieur et 

Madame Régis HEYMANN ; 
- Section 66 n° 195 d’une superficie de 0,07 are appartenant aux Consorts 

SCHWINDENHAMMER ; 
- Section 66 n° 198 d’une superficie de 0,13 are appartenant aux Consorts 

KUENTZMANN ; 
- Section 66 n° 199 d’une superficie de 0,16 are appartenant à Monsieur Jean-

Paul TANNACHER ; 
- Section 66 n° 205 d’une superficie de 0,14 are appartenant à Monsieur et 

Madame Jean-Marc MEYER. 
 

 puis élimination des parcelles précitées du Livre Foncier et versement dans le domaine 
 public communal du chemin rural dit Neuweg. 
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En référence à la délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2009 et par le fait du point 
évoqué sous 2) la longueur de la voirie qui est de 22 235 ml est à porter à 22 395 ml. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 

�  DECIDE les opérations ci-dessus énumérées ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire de signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution 

de la présente décision ;  
 

�  AUTORISE Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Premier Adjoint au Maire, à signer, 
au nom de la Ville de Turckheim, les actes qui seront officialisés par voie 
administrative. 

 
 
  

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 22 mars 2010 

et de la transmission en Préfecture le 22 mars 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 22 mars 2010 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIV -  DIVERS  
 
 
Aménagement de l’entrée de Ville : le projet définitif a été présenté. 
 
�  Le Conseil Municipal a validé lors de la séance du 10 décembre 2009 l’Avant-Projet 

Définitif (APD) visant à réaménager l’entrée de la cité au niveau de la Porte de France et 
de la Place Turenne. 

 
Le 16 février 2010, l’APD a été présenté à l’Architecte des Bâtiments de France qui a 
souhaité y apporter quelques modifications, liées essentiellement au choix des matériaux : 
 
- la place Turenne sera toujours traitée en zone de rencontre avec une bande de 

roulement en pavés existants en grès, mais les fils d’eau latéraux seront réduits à      
30 cm de large contre 65 cm précédemment, et la partie « piétonne » sera constituée 
de pavés en grès quartzite de type « Wasa » de format identique aux pavés existants, 

- le parvis extérieur ne comportera plus de bande de roulement en pavés anciens et sera 
uniquement composé d’un dallage en porphyre de type « Kern du Trentin mélange 
Obernai » en grands modules (dimensions minimum de 25 x 25 cm), 

- le nombre de mâts-aiguilles d’éclairage a été réduit. 
 

Il faut veiller à installer quelques emplacements « minute » afin de permettre des arrêts de 
courte durée devant les commerces. 
La Police Municipale devra faire preuve de vigilance pour rendre attentifs les usagers à 
l’application des nouvelles mesures de stationnement afin de remédier à la situation 
empirique actuelle. 

 
L’Architecte des Bâtiments de France viendra sur place pour valider l’éclairage des 
bâtiments ainsi que le pavage prévu. 

 
Monsieur PIECHAUD, Conservateur Régional des monuments historiques viendra 
également sur place pour établir un diagnostic de la Porte de France. 

 
�  Prochaines élections : un panneau d’interdiction de stationner devra être mis en place 

devant la porte de la salle du Brand. 
Les personnes à mobilité réduite devront obligatoirement accéder au bureau de vote n° 2 
par la salle de la Décapole. 

 
�  Madame Anne-Rose DENIS a remercié les élus et les services techniques de la Ville pour 

leur collaboration lors de réunions et de manifestations organisées par le SIVOM des 
Trois-Epis. 

 
�  Fonds de concours de la CAC (TGV et Rocade Ouest) à la question posée au sujet de 

l’article paru dans la presse à ce sujet il a été répondu qu’à ce jour il n’y a pas encore de 
décisions officielles, les montants étant encore en discussion et ne seront validés qu’après 
avoir été adoptés par la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT). 
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OBSERVATIONS ET REMARQUES 
 
 
 
POINT 3 - COMPTE ADMINISTRATIF 2009  
 
Remarques émises : 
 
. Le résultat de clôture est élevé et son affectation a été mise en cause. 

 
Explication : l’excédent provient du retard pris dans l’exécution des travaux de la salle festive, 
une somme de 1,4 M€ ayant déjà été provisionnée dès la décision de principe de l’opération. 
Quant à l’affectation du résultat, il s’agit d’une obligation comptable qui est exécutée 
conformément aux dispositions édictées par la nomenclature comptable applicable en la 
matière. 

 
 

POINT 6 - BUDGET PRIMITIF 2010  
 
Remarques émises : 
 
. Certaines lignes de dépenses de fonctionnement semblent surestimées. 
 
Réponse : ce n’est pas une surestimation mais une possibilité de faire face à des dépenses non 
prévisibles et à caractère exceptionnel. Auparavant ces éléments étaient pris en compte dans 
le cadre d’un budget supplémentaire, document qui n’est plus élaboré, mais remplacé par des 
décisions modificatives ne concernant que des ajustements mineurs (virements de crédits…) 
Ce budget tient également compte de recette exceptionnelles telles que le remboursement du 
FCTVA (278 575€) et les subventions d’équipement (547 075 € dont 398 790 € de la CAC) 
 
. Le budget d’investissement présenté est ambitieux et l’augmentation de la pression fiscale de 
2 % est supportable mais devrait, à l’avenir, faire l’objet d’une pause. 
 
. Aucun crédit n’est prévu pour d’éventuels travaux dans le Faubourg. 
 
 
POINT 8 - SYNDICAT MIXTE DES GARDES CHAMPETRES 
INTERCOMMUNAUX – RETRAIT  
 
Le retrait est regretté en particulier pour la surveillance qui était exercée dans le cadre de la 
prolifération des quads dans les milieux naturels. 
 
 
POINT 10 - PARKING DES BENEDICTINS – APPROBATION DE  L’AVANT-
PROJET 
 
Ouverture des plis :     26 avril à 17h15 
Attribution des marchés : 3 mai à 17h15 
 
Fin des travaux : fin juin début juillet 
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POINT 11 - RETROCESSION A LA VILLE DU PARKING SITUE  BOULEVARD 
CHARLES GRAD 
 
Une signalisation est à mettre en place pour informer les usagers du fait que ce parking est 
public. 
 
 
POINT 12 - ESTIMATEUR DE DEGÂTS DE GIBIER  
 
Le bilan des chasseurs a été présenté. Les dégâts dans le vignoble ont pu être réduits par un 
abattage important de gibier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
 
 
 
  
 
 
 


